


eu 

c. I 

RAPPORT DE SITUATION 

promotion de l'administration 
locale. Affaires indiennes et 
du Nord Canada 

par 

D. Snedden Management Inc. 



TABLE DES MATIERES 

Pace 

1. INTRODUCTION 1 

2. L’ENVIRONNEMENT FONCTIONNEL 2 
2.1 Démographie indienne 
2.2 Objectifs des Indiens 
2.3 Priorités du gouvernement fédérai 
2.4 Priorités des gouvernements provinciaux 
2.5 L'économie 

3. LE PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 17 

3.1 Questions générales intéressant le Programme 
3.2 Transfert de programmes 

4. EDUCATION 20 
4.1 Situation actuelle 
4.2 Contraintes et problèmes d’ordre général 
4.3 Ecoles des bandes 
44 Ecoles fédérales 
4.5 Ecoles provinciales 
4.6 Enseignement postsecondaire 

5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET CREATION D’EMPLOIS 24 
5.1 Situation actuelle 
5.2 Contraintes et problèmes 

6. DEVELOPPEMENT SOCIAL 28 
6.1 Situation actuelle 
6.2 Contraintes et problèmes 
6.3 Administration des services sociaux par les bandes 

7. LES COLLECTIVITES 34 

7.1 Situation actuelle 
7.2 Le logement 
7.3 Prévention et protection contre les incendies 
7.4 Le maintien de l’ordre 
7.5 Gestion des infrastructures et projets d’équipement 



TABLE DES MATIERES (Suite) 

8. ADMINISTRATION LOCALE DES BANDES 37 

8.1 Situation actuelle 
8.2 Contraintes et problèmes 
8.3 Problèmes relatifs à la formation des bandes 

9. RESERVES ET FIDEICOMMIS 40 

9.1 Situation actuelle 
9.2 Problèmes relatifs aux effectifs des bandes 
9.3 Problèmes relatifs aux droits fonciers 
9.4 Problèmes relatifs aux fidéicommis 



- 1 - 

RAPPORT DE SITUATION. 1962 

1. INTRODUCTION 

Au titre du processus de planification, les gestionnaires de tout le 

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien ont fait en 1982 une 

évaluation soignée de leur environnement fonctionnel et ont fixé leurs 

objectifs pour quelques années à venir. Le présent rapport est la synthèse 

des différentes évaluations qu'ont faites les régions et les secteurs de 

l'Administration centrale. C'est un résumé de la situation qui se 

présentait aux Indiens et au personnel du Ministère à l'époque. On trouvera 

un exposé des principales contraintes et des grands problèmes dont il a 

fallu tenir compte tout au cours de l'exercice de planification de 1982. A 

ce titre, le rapport établit un cadre de travail utile pour la réévaluation 

des plans et des priorités et pour l'exécution des évaluations et 

vérifications des programmes. 

Le rapport est divisé en huit chapitres. Suite à la présente introduction, le 

premier chapitre traite de l'environnement fonctionnel de l'ensemble du 

Programme des affaires indiennes et inuit. Le deuxième porte sur les 

vastes questions reliées aux programmes et qui sont dans une grande 

mesure assujéties à la gouverne du Ministère. Les chapitres suivants se 

penchent sur chacun des six grands secteurs d'opération du Programme et 

fournissent des données sur des aspects connexes du milieu; ils décrivent 

aussi les principales réalisations, les principaux défis et problèmes et les 

grandes contraintes de chaque secteur. 
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L'ENVIRONNEMENT FONCTIONNEL 

2.1 Démographie indienne 

Le rapport de 1980 intitulé "LES INDIENS: situation actuelle" donne un 

aperçu récent de la situation des Indiens au Canada. On trouvera en 

appendice un résumé dudit rapport. La courte période qui s'est écoulée 

depuis cette date n'a pas connu de changements positifs ou négatifs 

particulièrement marquants pour les Indiens; par conséquent, il ne faut pas 

attendre du présent rapport qu'il soit porteur de grandes nouvelles. Il ne 

peut quer confirmer les événements ou les tendances signalées en 1980 ou 

mettre en lumière les cas où ces tendances semblent changer ou 

s'accentuer. Les chapitres subséquents traiteront des indicateurs 

particuliers des principaux secteurs d'opération du Ministère. Le présent 

chapitre s'en tient aux seuls aspects démographiques qui retiennent 

l'attention de tout l'ensemble du Programme des affaires indiennes et 

inuit. 

Le nombre total d’indiens inscrits a atteint 332 178 en 1982, soit une 

augmentation de 2,6% sur 1981. Ce taux d'augmentation se compare aux 

niveaux du début des années 70. Malgré sa baisse, le taux de croissance ne 

fléchit pas de manière à rejoindre les normes nationales aussi rapidement 

que prévu et il demeure encore près du double de celui de la population 

canadienne. Peut-être faudrait-il attribuer cela à la baisse sensible de la 

mortalité infantile que les statisticiens de Santé et Bien-être social 

Canada ont signalée mais n'ont pas encore confirmée. Les taux de 

croissance varient beaucoup à travers le pays et sont particulièrement 

élevés dans les Prairies et dans les Territoires du Nord-Ouest (voir les 

graphiques 1 et 2). 
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La natalité (graphique 3) et la mortalité infantile (graphique 4) continuent 

de s'approcher des normes nationales mais elles sont néanmoins bien plus 

élevées — et l'écart se comble plus lentement. Ces données statistiques 

présentent des différences marquées à travers le Canada et certaines 

régions sont plus près que d'autres des normes nationales. Les raisons de 

ces différences ne sont surtout que des conjectures. 

Les rapports régionaux révèlent que la migration n'est plus un facteur 

important en ce qui a trait à la population indienne vivant dans les 

réserves. En 1966, environ 70% de la population indienne vivaient dans les 

réserves mais cette proportion a baissé constamment jusqu'en 1973 

environ pour atteindre 63%. En 1982, cette proportion était toujours de 

63%. Bien qu'il existe encore un fort va-et-vient relié aux saisons et à la 

disponibilité d'emplois, il résulte finalement qu'une proportion 

relativement stable de la population indienne vit dans les réserves. 

La donnée la plus importante en démographie indienne est la très forte 

proportion de jeunes gens (graphique 5). En 1982, 69% de la population 

indienne avaient moins de 30 ans. Plus de 36% avaient moins de 15 ans. 

Cette recrudescence des naissances et maintenant terminée, - soit environ 

15 ans après que le Canada dans son ensemble eut connu semblable 

phénomène, - mais elle a d'énormes répercussions sur les collectivités 

indiennes et sur le Ministère, ces jeunes gens sortent de l'école et vont 

joindre les rangs des travailleurs (ou des chômeurs). Ns se marient et ont 

des enfants. Ils ont besoin d'emplois, de maisons et de services alors qu'il 

n'y en a pas encore en quantité et qualité suffisantes pour la population 

adulte actuelle. 
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La population indienne est fort dispersée. Elle ne se regroupe pas îe long 

de la frontière sud comme le reste de la société canadienne. Le fait qu'une 

forte proportion de la population indienne vive dans des collectivités 

éloignées et dans des régions rurales complique et rend plus coûteuse la 

tâche de lui fournir des emplois et des services. Pour beaucoup de 

collectivités, la réalité économique est sombre. 

Deux situations locales reliées aux généralités qui précèdent pourraient 

présenter un intérêt à l’échelle nationale. Une récente étude a signalé la 

hausse rapide de la population âgée chez les Indiens du Québec. Le bureau 

régional de cette province anticipe un accroissement sensible de la 

demande de services spéciaux pour ce groupe de personnes et ce pourrait 

être le début d’une tendance générale partout au pays. Dans certaines 

parties des provinces des Prairies, particulièrement en Saskatchewan et 

au Manitoba, les Indiens représentent environ 5% de la population totale et 

leur taux de croissance est plus du double du taux provincial. Etant donné 

la concentration de la population non indienne dans les centres urbains, 

les Indiens constituent une importante force électorale dans les 

circonscriptions rurales et éloignées et devraient pouvoir exercer bientôt 

une influence politique considérable. 
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2.2 Objectifs des Indiens 

Les fonctionnaires du Ministère doivent chercher às définir clairement les 

objectifs des Indiens et doivent aussi en tenir compte dans la conception 

des plans et des priorités du Ministère même. C'est là une partie 

particulièrement difficile mais essentielle du processus de planification. 

Elle est difficile à plusieurs titres: premièrement, la qualité des rapports 

entre les bande et les associations indiennes et le Ministère varie 

beaucoup d'une région du pays à une autre et d'une année à l'autre dans un 

même endroit; deuxièmement, les mécanismes de consultation sont variés 

et même encore en développement; et, troisièmement, la situation, les 

intérêts et les attitudes des Indiens ne sont pas les mêmes partout au 

Canada. Pour ces raisons, il vaut probablement mieux s'assurer qu'il soit 

tenu compte des objectifs des Indiens aux paliers régional et de district 

de la planification. Non pas qu'il faille s'en désintéresser au palier 

national, mais il est plus utile sur le plan national de chercher à 

cataloguer seulement les quelques caractéristiques et opinions de 

dirigeants indiens dont on peut faire la démonstration et qui sont bien 

répandues. 

Il est clair qu'il n'y a pas de pénurie de leaders indiens. Le personnel et les 

élus qui administrent les affaires des bandes, des conseils tribaux et des 

associations indiennes sont des gens dévoués qui savent s'exprimer et qui 

sont renseignés. Il se fait moins de remplacement de personnel et 

l'efficacité s'en trouve accrue. 



On fait l'expérience de diverses formes d'organisations pour obtenir des 

consensus et influencer les affaires publiques. Au fur et à mesure que les 

buts et la philosophie se précisent, le radicalisme émotionnel des années 

70 se transforme en une détermination à la fois inflexible et compétente. 

La but de cette détermination est l'autonomie politique qu'on veut faire 

enchâsser dans la Constitution canadienne. Bien qu’il n'existe encore aucun 

consensus quant à la forme précise que devrait prendre cette autonomie 

politique, non plus que le processus même qu'il faudra suivre pour 

atteindre cette fin, les Indiens s'entendent en général pour dire qu'il est 

possible de rétablir officiellement au sein du Canada des gouvernements 

indiens qui pourraient coexister et croître avec les autres paliers de 

gouvernement déjà en place. 

Cet objectif d’autonornie politique est tempéré par le fait qu'aucun 

gouvernement ne pourrait exister sans ressources et qu'aucune société ne 

saurait survivre sans une économie. Le développement économique et 

l'emploi sont des considérations vitales. Encore là, l'innovation et la 

création de nouvelles institutions et initiatives de développement sont la 

règle. Le chapitre 4 du présent rapport reviendra sur cette question avec 

plus de détails. 

2.3 Priorités du gouvernement fédéral 

Les quatre priorités fédérales qui exercent le plus grand impact direct sur 

les opérations du Programme sont l'amélioration des pratiques et 

contrôles de gestion, l'autonomie politique des Indiens, le règlement des 

revendications des autochtones et le partage des revenus provenant de la 

mise en valeur des ressources. 
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La Commission Lambert de 1979 (Commission royale d'enquête sur la 

gestion financière et l’imputabilité) a recommandé une foule de 

changements importants visant à améliorer l'imputabilité et le contrôle de 

la gestion au sein de la fonction publique. Le gouvernement fédéral a 

accepté et mis en oeuvre, à titre prioritaire, la grande majorité des 

recommandations de la Commission. Le Projet d'amélioration de la gestion 

(PAG) du Ministère témoigne bien de cet intérêt prioritaire. En effet, il 

occupe une bonne part du temps des gestionnaires et coûte beaucoup 

d'argent à court terme (bien qu'il laisse percevoir des dividendes à moyen 

terme). Vrai, le PAG est nécessaire, utile et inévitable, mais il prive les 

préoccupations pressantes de politique indienne d'une bonne part du temps 

et des énergies des gestionnaires. Certains dirigeants indiens voient le 

PAG avec méfiance. Une imputabilité accrue et une meilleure gestion sont 

des buts louables non seulement pour le contribuable et le gouvernement 

lui-même, mais aussi pour les clients de tout ministère. Il est 

malheureusement vrai que cette priorité paraît souvent aller à l'encontre 

de la politique favorisant l’administration locale des bandes et l'autonomie 

accrue des Indiens. 

L'autonomie politique des Indiens est une priorité pour le gouvernement 

fédéral. On ne sait pas s’il la réalisera par un amendement constitutionnel 

ou par l'adoption d’une loi du Parlement. On ne s'entend pas généralement 

non plus sur la forme que prendra cette autonomie. Le fait qu'il ait fait 

sien cet objectif que poursuivent, dans ses grandes lignes du moins, de si 

nombreux dirigeants indiens contribue sensiblement à déterminer la 

qualité des rapports actuels des Indiens avec les Programme. Cela soulage 

les fonctionnaires d’une partie de la pression qui s'exerçait sur eux et leur 

permet de se détourner des crises et des affrontements pour s'occuper de 

la gestion de leurs programmes et de leurs activités. 
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Cela fait aussi reporter l'attention des dirigeants indiens sur les hommes 

politiques, mais il y a des conséquences à la fois positives et négatives à 

ce détournement d'attention. Il permet aux bureaucrates et aux bandes de 

se concentrer sur les questions pratico-pratiques et de réaliser peut-être 

quelque progrès pendant qu'on débat les dures questions de philosophie là 

oû elles doivent être débattues, c'est-à-dire dans l'arène politique. Par 

contre, cela peut créer de grandes attentes qu’on ne pourra probablement 

pas satisfaire pleinement; cela peut aussi détourner les énergies qu'on 

devrait consacrer à la solution de problèmes concrets, immédiats et 

réglables et les gaspiller en désirs irréalisables. 

Les efforts que fait le gouvernement pour régler les revendications des 

autochtones revêtent plus d’importance dans certaines parties du pays que 

dans d'autres. Le juste règlement de revendications globales ou 

particulières peut contribuer pour beaucoup à l’établissement d'une base 

économique dans certaines collectivités. 11 est peu probable, cependant, 

que le règlement des revendications puisse à lui seul apporter tous les 

remèdes aux problèmes économiques ou sociaux ou atténuer le sentiment 

d'injustice qu’éprouvent les Indiens à la grandeur du pays. Cependant, 

l'initiative relative à l'autonomie politique des Indiens peut avoir, elle, un 

grand impact. 

Enfin, la régression de l'économie et la crise énergétique internationale 

ont imposé au gouvernement l'obligation vitale de chercher des revenus par 

la mise en valeur de ressources tant dans les provinces que dans les terres 

fédérales; les conséquences n’en sont pas clairement perceptibles et sont 

probablement localisées. 
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Les autochtones ne devraient pas s'attendre, cependant, que le 

gouvernement fédéral leur offre autant de protection que leur en a offerte 

l'enquête Berger, par exemple. Si les marchés sont ouverts, le 

gouvernement devrait se montrer plus favorable à la mise en valeur des 

ressources afin d'alimenter à la fois l'économie et le budget. 

2.4 Priorités des gouvernements provinciaux 

Il semble exister à traver le pays deux thèmes communs qui ont des 

répercussions directes sur le Programme, savoir l'autonomie politique des 

Indiens et la mise en valeur des ressources. 

Presque toutes les provinces s'inquiètent de la possibilité de voir s'établir 

chez elles une véritable autonomie politique pour les Indiens. Elles sont 

chatouilleuses à la perspective de voir les bandes indiennes s'immiscer 

dans leurs juridictions comme, par exemple, dans les domaines de la 

gestion de la faune et de l’aide à l’enfance. Même en l'absence de cette 

autonomie indienne, elles s’inquiètent d'avoir à porter les coûts des 

services aux Indiens. En conséquence, on a du mal à s'entendre sur 

l'interprétation du Régime d’assistance publique du Canada, les ententes 

relatives au maintien de l'ordre se négocient lentement et difficilement et 

les revendications se règlent à pas de tortue dans les provinces parce 

qu'on parle plus qu’on agit à la table de négociation. 

Pour les mêmes motifs qui inspirent le gouvernement fédéral, presque 

toutes les provinces veulent voir de grands projets de mise en valeur des 

ressources se mettre en branle dès que les marchés seront disponibles. 
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Elles ne semblent pas particulièrement intéressées à offrir des avantages 

spéciaux aux populations indigènes locales. 

11 est très difficile de généraliser pour l'ensemble des provinces et des 

territoires parce que l'importance stratégique des autochtones diffère 

tellement aux yeux de chacun. Mais on sent que les attitudes se 

durcissent, que la "fermeté" prend le dessus depuis que l'économie se gâte. 

On s'en rend compte parfois dans les changements d'attitude d'un 

gouvernement en place, parfois dans l'élection d'un nouveau gouvernement, 

mais il semble que la tendance soit générale. 

Malgré leur importance, les réalités provinciales ne reçoivent pas des 

hommes politiques et des bureaucrates fédéraux une attention suffisante, 

peut-être à cause de la réaction des Indiens au Livre blanc de 1969. La 

Constitution dit bien que la compétence en matière de santé, de bien-être 

social et de questions d'éducation intéressant les Canadiens en général 

appartient aux provinces, et que la conception et la prestation des 

programmes fédéraux, particulièrement dans les domaines de l'éducation 

et des services sociaux, doivent tenir compte du mandat, des 

responsabilités et des programmes des autres ordres de juridiction. 

2.5 L'économie 

La régression de l'économie ne s'est pas fait sentir avec la même intensité 

dans toutes les régions du Canada, mais tout le pays en a souffert. Elle a 

également touché les Indiens, même si en période de pleine expansion le 

taux de chômage se maintenait aux environs de 70% dans la plupart des 

réserves. 11 leur a tout simplement été plus difficile de créer des 

entreprises ou de trouver des emplois. 
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En fait, la plupart des initiatives de développement économique devront 

attendre une reprise de l’économie. Les grands projets de mise en valeur 

des ressources sur lesquels on comptait pour créer des emplois pour les 

autochtones ont été mis en veilleuse (ce qui peut quand même avoir son 

bon côté puisque la plupart de ces projets présentent certains dangers 

pour les collectivités indiennes). Il se peut cependant que la prochaine 

fois, les préoccupations des autochtones ne paraissent pas aussi 

importantes aux yeux des promoteurs ou des gouvernements, il se peut 

aussi qu'il n’y ait pas de prochaine fois. 

Le ralentissement de l’économie a eu aussi des répercussions moins 

directes mais tout aussi importantes. A mesure que l’économie faiblit, les 

recettes du gouvernement baissent alors que grimpent les dépenses pour 

les services sociaux et l’assurance-chômage. Le déficit fédéral augmente. 

Les budgets de tous les ministères sont comprimés — et fortement 

comprimés. Face aux coûts montants et aux programmes qu’il faut 

obligatoirement mettre en oeuvre, la disponibilité des fonds de 

développement diminue. On ne trouve plus les ressources qui permettraient 

de réaliser quelque progrès véritable. Et, en fait, la situation se détériore. 

Les années passées, on pouvait s’attendre avec optimisme de voir les 

budgets augmenter sensiblement avec la reprise économique. Toutefois, il 

y a lieu de croire que cette époque est révolue et que la restriction des 

dépenses gouvernementales sera une nécessité permanente. 



- 17 - 

3 LE PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

Le présent chapitre traite des questions que lAdrninistration centrale et 

les régions ont perçues comme étant les plus importantes préoccupations 

internes du Programme. Ce sont celles qui s'adressent à toutes les parties 

du Programme. Alors que le chapitre 2 portait surtout sur l'environnement 

fonctionnel externe du Ministère et du Programme et dont le contrôle leur 

échappait en majeure partie, celui-ci se penche brièvement sur les 

questions qui relèvent directement de la compétence du Programme. 11 

s'agit de questions qui peuvent être réglées, en partie du moins, par des 

décisions de gestion du Programme même. 

3.1 Questions générales intéressant le Programme 

Le Ministère aura un grand défi à relever, celui de faire concilier les 

obligations constitutionnelles et juridiques du gouvernement fédéral 

envers les Indiens avec la politique visant à favoriser l’accroissement des 

responsabilités des administrations locales indiennes. Et c'est un défi 

pour les Indiens également. Le Ministère doit aussi tenir compte de la 

sensibilité accrue des provinces face aux incursions perçues du 

gouvernement fédéral dans des domaines de compétence provinciale et 

tenir compte aussi des préoccupations des provinces en ce qui a trait à 

leur prise en charge des coûts et de la prestation de services tels que le 

maintien de l'ordre et la protection contre les incendies. 

Plusieurs régions ont besoin d'une plus grande coordination entre les 

programmes et de communications accrues avec l'Administration centrale 

au sujet des questions constitutionnelles et de la législation sur 

l'autonomie politique des Indiens. 
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il faudrait une plus grande coordination aussi entre les régions et 

l'Administration centrale en ce qui a trait aux services de planification 

dispensés aux bandes. Les bureaux régionaux disent que leurs 

gestionnaires sont tellement débordés par la paperasserie qu’exige 

l'Administration centrale qu'ils n'ont souvent pas le temps d'administrer. 

La compression des ressources suscite des problèmes à la grandeur du 

Ministère; les restrictions en dollars et en années-personnes sont perçues 

comme de sérieux empêchements à la bonne administration des 

programmes actuels, sans compter celle des nouvelles initiatives. 

3.2 Transfert de programmes 

Le transfert des programmes demeure problématique et on a toujours 

besoin d'une stratégie globale à cet égard. Cette stratégie ne devrait pas 

se limiter aux éléments suivants, mais devrait au moins les inclure: 

• une politique globale régissant les déficits des bandes; 

• les correctifs et les sanctions à imposer lorsque les programmes 

administrés par les bandes sont en difficulté; 

• les critères de renvoi des programmes des bandes au MAI NC; 

• une analyse de la nature de la responsabilité résiduelle du MAI NC 

à l'égard des services, même lorsque ceux-ci sont administrés par 

des bandes. 

On a établi depuis quelque temps déjà le besoin de modifier les "rôles” sur 

le terrain et de transformer sensiblement les tâches qu'exécute le 

personnel sur place. On a moins besoin d'une administration directe des 

programmmes mais cette réduction est compensée par une demande accrue 

de contrôle et d'évaluation et de mécanismes de consultation entre les 

bandes et le Ministère. 
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il faudrait mettre en place des mécanismes cohérents pour résoudre les 

conflits et les malentendus. Les transferts ont été difficiles jusqu’ici à 

cause des coûts, des délais serrés et des conditions sévères qui s'y 

rattachent. Les bandes indiennes sont portées à croire que leurs pouvoirs 

relatifs aux programmes transférés sont trop limités et qu'ils ne 

jouissent pas d'un appui suffisant de la part du Ministère. Elles estiment 

bien souvent qu'elles devraient avoir le pouvoir d’instituer des programmes 

et non seulement celui de les administrer. En règle générale, 

l'administration des programmes transférés coûte plus cher, probablement 

pour les trois raisons suivantes: premièrement, une administration 

centrale permet des économies d'échelle; deuxièmement, les activités 

transférées sont parfois élargies ou enrichies pour devenir plus 

pertinentes aux besoins des particuliers, des familles et des 

collectivités; et troisièmement, on peut déterminer plus complètement et 

avec plus de pertinence les prestations disponibles aux particuliers et aux 

familles pour la simple raison qu'on a sur place une source de 

renseignements sur ces prestations. 

Aucun de ces problèmes de transfert n'est particulièrement nouveau, mais 

le fait qu'ils continuent d'embêter le Programme souligne bien 

l'importance qu'ils revêtent toujours. 
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4. EDUCATION 

4.1 Situation actuelle 

En général, ce sont les provinces qui ont juridiction et qui assument la 

responsabilité en matière d'éducation. Cela signifie que toute initiative 

fédérale ayant trait à l'éducation des Indiens (comme le transfert aux 

bandes indiennes de la responsabilité de l'administration d'écoles 

fédérales) doit tenir compte des intérêts et préoccupations des ministères 

provinciaux de l'éducation. Deux aspects de l'état actuel des choses en 

éducation des Indiens revêtent une importance particulière. Le premier, 

c'est que le nombre des élèves indiens qui fréquent des écoles primaires et 

secondaires augmente tandis que celui des élèves non indiens est à la 

baisse. Cette tendance est permanente: en 1981-1982, les inscriptions aux 

écoles primaires et secondaires s'établissent à 72 207; en 1987-1988, 

elles devraient atteindre 78 459. Elle se manifeste dans toutes les 

régions, sauf au Québec oû la population scolaire indienne est relativement 

stable. 

On a réalisé beaucoup de progrès dans le domaine de l'avancement de 

l'éducation. L'augmentation du nombre d'écoles administrées par des 

bandes est un résultat encourageant. On note une implication accrue de la 

collectivité dans les activités de l'école: on participe davantage aux 

activités des groupes de parents et comités scolaires locaux. Le nombre 

des élèves indiens inscrits et diplômés d'écoles secondaires est à la 

hausse. Le Programme d'aide à l'enseignement postsecondaire a connu 

beaucoup de succès; en outre, un nombre croissant d’indiens deviennent 

des enseignants qualifiés. 
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4.2 Contraintes et problèmes d'ordre général 

Les régions ont relevé plusieurs contraintes et problèmes d'ordre général 

reliés à l'éducation des Indiens. Ils comprennent une pénurie de fonds et 

d'années-personnes pour pourvoir au transfert aux bandes du contrôle des 

programme d'éducation des indiens. De plus, les affectations 

discrétionnaires des ressources ont suscité des problèmes au chapitre des 

budgets discrétionnaires. Par exemple, il y a eu une baisse marquée du 

nombre d'agents indiens de liaison école-foyer, ainsi qu'un fort 

ralentissement du perfectionnement des aptitudes professionnelles dans 

certaines régions. Il est difficile aussi de garder les enseignants dans les 

écoles fédérales et des bandes à cause du niveau des salaires et de 

l'isolement.. 

Le domaine de l'éducation des Indiens pose plusieurs grands défis: 

• Les rapports entre les autorités scolaires fédérales, provinciales 

et des bandes doivent être renforcés; 

• La participation des parents et de la collectivité aux activités de 

leurs écoles doit être encouragée et renforcée; 

• On a élaboré des programmes d’études qui tiennent compte des 

besoins culturels et linguistiques des Indiens, mais ils sont 

insuffisants et devraient être élargis. 
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4.3 Ecoles des bandes 

L'une des préoccupations communes à toutes les régions est que les écoles 

des bandes n'ont pas de ressources suffisantes pour la planification et la 

détermination de leurs objectifs, il y aurait lieu d’améliorer de nombreux 

services dispensés par les écoles des bandes. Par exemple, on a besoin: 

• d'orienteurs, d’éducateurs spéciaux et autres spécialistes; 

• de meilleurs services de soutien aux étudiants; 

• d'un programme de perfectionnement des orienteurs; et 

• de formation pour les administrateurs, les membres des autorités 

scolaires des bandes et les planificateurs scolaires. 

4.4 Ecoles fédérales 

Les écoles indiennes administrées directement par le Ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien ont aussi besoin d'orienteurs, 

d'éducateurs spéciaux et d'autres spécialistes. Le programme de 

counselling devrait être revu et il faudrait aussi réviser les méthodes de 

recrutement d'enseignants et de dotation de la Fonction publique du 

Canada. Les installations scolaires fédérales sont en général de qualité 

inférieure aux écoles provinciales, bien que leur fonctionnement et leur 

entretien soient comparables. 
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45 Ecoles provinciales 

On a pu remarquer deux importants problèmes relatifs l'éducation des 

Indiens dans les écoles provinciales. Les programmes d'études provinciaux 

ne répondent pas aux besoins culturels des Indiens même si certaines 

provinces commencent à se sensibiliser à cette question et que beaucoup 

de commissions scolaires instituent des comités d'élaboration des 

programmes d'études pour examiner les préoccupations des Indiens. 

Malgré une certaine amélioration, la représentation indienne au sein des 

commissions scolaires et ministères provinciaux de l’Education demeure 

en général insuffisante. 

4.6 Enseignement postsecondaire 

Il y a plusieurs explications au faible taux de fréquentation indienne des 

institutions d'enseignement postsecondaire. L’une d'elles est l'absence de 

motivation chez les élèves d’écoles secondaires pour acquérir un 

enseignement supérieur. Notons aussi le placement fréquent d'élèves 

indiens dans des programmes d'enseignement secondaire tels que les cours 

commerciaux et techniques et qui ne débouchent pas sur des institutions 

d'enseignement postsecondaire. Nous avons signalé plus tôt que le 

Programme d'aide à renseignement postsecondaire a réussi à améliorer 

cette situation. 
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5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET CREATION D’EMPLOIS 

5.1 Situation actuelle 

En 1982, le climat économique au Canada est marqué par la récession et 

des taux d'intérêt élevés. Cette situation limite sérieusement les 

occasions de développement économique des Indiens. Ainsi, par exemple, 

plusieurs grands projets de mise en valeur des ressources, (tels Alsands, 

Cold Lake) qui devaient fournir des emplois aux Indiens ont été annulés ou 

remis à plus tard. A l’heure actuelle, les perspectives de développement 

économique et de création d'emplois des Indiens sont sombres. Le taux 

d'emploi des Indiens se situe à 23%, soit à moins de la moitié de la 

moyenne canadienne de 57% et l’écart continue de s'élargir. On s'attend 

qu'en 1991 le niveau de l'emploi chez les indiens n’aura atteint que 26% 

alors que la moyenne canadienne touchera 62%. La population indienne en 

âge de travailler croît rapidement et, dans une forte proportion, n'est pas 

qualifiée ou ne l'est qu’à demi. Dans le cas du revenu moyen et de l'activité 

commerciale, les comparaison sont encore plus défavorables aux Indiens. 

De récentes recherches ont démontré que les Indiens avaient des occasions 

suffisantes de développement économique et d’emploi pour répondre à 

leurs besoins. Bien entendu, les réserves ne jouissent pas toutes d'un 

même niveau d'occasions. Même là où ces occasions abondent, l'absence de 

ressources financières nécessaires et le manque d'expérience en 

développement empêchent couramment les Indiens d'en profiter. 
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On estime à un milliard 900 millions de dollars ce qu'il en coûterait au 

cours des dix prochaines années pour fournir les ressources financières et 

l'expérience qui permettraient de combler l'écart dans le domaine de 

l’emploi. Cette somme serait affectée à des initiatives précises qui 

favoriseraient une croissance économique et une création d’emploi 

soutenues et qui fourniraient aux Indiens un niveau d’occasions d’emploi 

équivalent à celui dont jouissent les autres Canadiens. 

Nonobstant ces difficultés, on crée un nombre croissant d'instruments 

économiques indiens tels que des sociétés de développement, des 

coopératives et des institutions financières. Ces initiatives d'ordre 

économique commencent à avoir des effets positifs, particulièrement dans 

l’Ouest canadien. Autre aspect encourageant, la performance des 

entreprises indiennes s'améliore dans plusieurs régions en dépit de la 

situation économique peu favorable qui prévaut au Canada. Des leaders 

indiens dévoués et capables de s'exprimer ont surgi et les administrations 

locales des bandes deviennent de plus en plus capables d’appuyer et de 

favoriser l’entreprise économique. 

5.2 Contraintes et problèmes 

Le retard à régler les problèmes découlant des traités et les 

revendications foncières continue de nuire au développement économique 

dans certains secteurs. En fait, elle crée des obstacles de bien des 

façons. 
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Dans certains cas, des collectivités indiennes entières ont rnis tous leurs 

efforts et tous leurs espoirs de progrès économique dans leurs 

revendications foncières. Pour cette raison, elles laissent passer sans les 

saisir les occasions qui se présentent, en partie parce qu'elles leurs 

paraissent difficiles ou peu importantes en comparaison des bénéfices 

qu'elles attendent du règlement de leurs revendications. Dans d'autres cas, 

c'est l'incertitude des revendications globales qui nuit au développement 

économique général de régions géographiques entières: elle fait hésiter 

les promoteurs du secteur privé et les gouvernements qui s'intéressent au 

produit des ressources. Nul ne veut investir de l'argent dans des projets 

de mise en valeur que des injonctions réclamées par des revendicateurs 

autochtones pourraient faire arrêter. Beaucoup de projets présentent des 

risques élevés et les investisseurs ne prisent guère les fermetures et les 

retards de leurs projets. Ils préfèrent aller ailleurs, là où ils les titres 

fonciers sont libres. Dans certaines parties du pays, les perspectives du 

développement économique qui pourrait se faire à la suite du règlement de 

revendications sont, en fait, prometteuses. C'est le délai lui-même qui 

bloque l’accès aux ressources naturelles et financières qui alimenteront le 

développement. 

La pénurie de données sur les Indiens et les collectivités indiennes 

constituent une autre entrave à la planification du développement 

économique. Les niveaux du chômage, de l'emploi et des occasions 

d'affaires, pas plus que le revenu moyen, ne sont connus avec précision. 

Les conflits constitutionnels et juridiques entre les droits de chasse et de 

pêche issus de traités et ancestraux, d’une part, et les lois fédérales et 

provinciales régissant les ressources naturelles, d'autre part, font 

obstacle aussi au développement économique. 
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Non seulement ces conflits font-ils obstacle aux projets directement en 

cause, mais ils font résonner une note discordante dans les relations entre 

les Indiens et les non-indiens de collectivités voisines, note qui se 

répercute dans toutes les relations d'affaires et qui empêche le 

développement commercial. Il faut faire des efforts soutenus pour 

améliorer le niveau de compréhension et d'acceptation des droits des 

Indiens chez le public canadien. 

Les avantages et les conséquences défavorables des grands projets 

actuels et proposés de mise en valeur des ressources doivent être 

soupesés avec grand soin; cet exercice d’équilibre demeure dans beaucoup 

de régions une préoccupation de premier ordre. On perçoit aussi la 

nécessité de mettre davantage l'accent sur le perfectionnement des 

aptitudes professionnelles et sur la formation en gestion et en affaires, 

étant donné que les programmes actuels de formation ne sont pas établis 

bien souvent en fonction des marchés existants. Enfin, il y a un besoin 

général de fonds accrus pour défrayer les programmes économiques, pour 

financer directement des entreprises et institutions indiennes et pour 

dispenser des programmes de formation. Les régions n'ont pas 

suffisamment de personnes-années pour être en mesure d'administrer 

efficacement les programmes existants. 
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6. DEVELOPPEMENT SOCIAL 

6.1 Situation actuelle 

Les services sociaux dispensés par le Programme de affaires indiennes et 

inuit doivent être administrés dans le contexte d'une foule de programmes 

et services en constante évolution que les gouvernements fédéral, 

provinciaux, territoriaux et municipaux offrent aux Canadiens en général. 

Le Programme des affaires indiennes et inuit doit "extirper” des 

programmes provinciaux et administrer et financer les activités qui 

relèvent de son mandat et de ses pouvoirs. Les activités en matière de 

services sociaux exigent une interface complexe avec de nombreux 

gouvernements et organismes bénévoles tant indiens que non indiens en ce 

qui a trait aux divers services et programmes destinés aux Indiens. Depuis 

des dizaines d'années, le Programme des affaires indiennes et inuit 

préconise que les Indiens qui vivent à l'intérieur ou à l'extérieur des 

réserves aient accès aux services sociaux aux mêmes taux et conditions 

que ceux qui s'appliquent aux non-indiens de collectivités voisines des 

réserves et que ces services soient bien reliés à leurs besoins et 

circonstances particuliers. Les services d'assistance et de bien-être 

social dispensés aux indiens vivant à l'intérieur ou à l'extérieur des 

réserves sont administrés et financés par les gouvernements fédéral et 

provinciaux. Tous les gouvernements provinciaux dispensent certains 

services sociaux aux Indiens des réserves sans en réclamer les coûts au 

MAINC. 

La plupart des activités administrées et financées au titre des services 

sociaux du Programme des affaires indiennes et inuit n'ont aucun 

fondement législatif particulier. 
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Le Programme ne détient pas d'autorisation précise du Cabinet ou du 

Conseil du Trésor pour administrer et financer une bonne part de ses 

activités actuelles en matière de services sociaux. Cela complique la 

tâche de définir les actitivités, leur administration et leur contrôle. 

Les importantes hausses qu’accusent tous les groupes d'âge de la 

population indienne se traduisent par une augmentation du nombre de 

jeunes Indiens qui touchent des prestations d'assistance sociale, ainsi que 

par une demande accrue d'autres services sociaux tels que des garderies, 

des soins en institution et des services d'aide à domicile pour les 

personnes âgées. 

Il est clair que les programmes de création d’emplois déversent beaucoup 

d’argent dans les collectivités indiennes mais il n'ont que bien peu d'effets 

sur les dépenses reliées aux services sociaux. L' expérience a démontré, 

tant chez les collectivités indiennes qu’ailleurs, qu'il en coûte trois fois 

plus pour soutenir des particuliers et des familles par des projets de 

travaux publics que sur l'assistance sociale. La création d'emplois 

présente des avantages sociaux et d'attitude mais ne fait pas économiser 

sur les coûts des services sociaux. 

Il n'existe simplement pas de données sérieuses qui pourraient expliquer 

une foule des tendances actuelles. Les données concernant le lieu de 

résidence (dans ou hors réserve) sont raisonnablement dignes de foi, mais 

elles sont incomplètes. Elles sont incomplètes parce que le Ministère 

n'enregistre que les renseignements reliés aux services d'assistance et de 

bien-être social qu'il administre ou finance. 
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Il n'a pas cherché à recueilir des données sur les services d'assistance et 

de bien-être social administrés et financés par les gouvernements 

provinciaux, territoriaux et municipaux. De plus, ces derniers ne gardent 

pas de façon conséquente les données sur les services d'assistance et de 

bien-être social aux indiens qu'ils ne réclament pas du MAI NC. Certains 

gouvernements estiment qu'il est peu pertinent et illégal d'identifier leurs 

clients selon leurs origines ethniques. 

Toutefois, il y a eu progrès. Les services sociaux ont été améliorés par la 

formation en emploi de professionnels et de paraprofessionnels qui 

dispensent des services sociaux aux Indiens. 
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6.2 Contraintes et problèmes 

En règle générale, il faudrait plus de personnel et du personnel plus 

qualifié pour dispenser les services sociaux. Presque tous les secteurs du 

Programme partagent cette préoccupation. On pourrait éliminer le 

problème en concluant avec le Conseil du Trésor une entente satisfaisante 

sur une formule de financement. 

Plusieurs préoccupations relatives aux provinces ont des répercussions 

sur le domaine des services sociaux. Tout d'abord, certaines provinces ne 

respectent pas les conditions du Régime d'assistance publique du Canada 

(RAPC) et exigent des requérants indiens d'assistance et de services 

sociaux qu’ils aient résidé hors de la réserve depuis douze mois. Certaines 

provinces et municipalités continuent de refuser assistance et services 

aux Indiens à cause de leur statut. Cette situation impose au Programme un 

énorme fardeau financier, tant en paiements directs qu'en frais généraux 

et de personnel. C'est un vieux problème apparemment insoluble. Il faudrait 

conclure avec plusieurs provinces des ententes visant les services de 

bien-être de l'enfance dans les réserves. Cette question du bien-être de 

l'enfance prend de plus en plus d'importance aux yeux des Indiens. 

Les bandes indiennes demandent avec de plus en plus d'insistance le droit 

de concevoir et de contrôler les services sociaux dispensés à leurs 

membres et s'inquiètent d'avoir à obtenir les services sociaux des 

gouvernements provinciaux. Cette situation est considérée par beaucoup 

d'indiens comme un manquement du gouvernement fédéral à sa 

responsabilité fiduciaire à l'endroit des Indiens et une menace à 

l’avènement de leur autonomie politique. 
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Le Ministère a plusieurs conflits à solutionner dans le domaine de la 

prestations de services d'assistance et de bien-être social. L'un des plus 

sérieux a trait aux services de soins de santé non assurés que Santé et 

Bien-être social Canada dispense présentement sans preuves de moyens à 

la majorité des indiens. Il se fait des pressions pour transférer 

l'administration des services de santé non assurés au MAINC qui a toujours 

fourni de l’aide sociale aux Indiens vivant dans les réserves en se fondant 

sur une preuve des moyens financiers. 

Les divers programmes de développement social et économique devraient 

faire l'objet d'une meilleure coordination afin d'assurer qu'ils atteignent 

leurs objectifs indépendamment les uns des autres. 

6.3 Administration des services sociaux par les bandes 

On a pu déterminer plusieurs problèmes dans l'administration des services 

sociaux par les bandes. Premièrement, on remarque que le tranfert du 

programme d'assistance sociale à de petites bandes doit être repensé 

parce que celles-ci ne sont souvent pas en mesure, étant donné leur petite 

taille, de retenir le personnel professionnel nécessaire à la bonne marche 

de ces programmes. Deuxièmement, ces administrations manquent souvent 

des compétences spécialisées connexes. Les gens qui ont à souffrir de 

pareilles situations sont souvent les nécessiteux. En outre, il n'y a plus de 

contrôle ni d'imputabilité convenables, et pourtant, le Ministère demeure 

toujours responsable des programmes administrés par les bandes, i 1 

faudrait tenir compte de ces problèmes et réalités lorsque des bandes 

demanderont de leur transférer des programmes ou, certes, lorsqu’il 

s'exercera des pressions de l'intérieur du Ministère pour multiplier ces 

transferts. 
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D'autre part, les raisons qui militent en faveur d'une recentralisation 

devraient être examinées au regard des avantages d'accès et de service 

que peut procurer une bonne administration locale. 

De plus, de nombreuses bandes indiennes aspirent à assumer la responsa- 

bilité de la conception et de la prestation des services d'assistance et de 

bien-être social aux Indiens de l'intérieur et de l'extérieur des réserves. 

Leurs désirs sont contraires au mandat du gouvernement et aux 

autorisations actuelles visant la prestation et le financement de services 

sociaux aux Indiens. En même temps, il s'exerce de l'intérieur même du 

Programme des affaires indiennes et inuit et de la part d'organismes 

centraux des pressions visant à assurer des services efficients et 

efficaces. 
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7. LES COLLECTIVITES 

7.1 Situation actuelle 

La forte demande que créent les réalités démographiques étudiées au 

chapitre 2 du présent rapport a suscité des problèmes dans les réserves. 

Malgré les très importantes injections de capitaux pour la construction de 

logements et d'infrastructures dans les réserves, la demande dépasse 

l'offre de beaucoup. 11 y a plus de maisons, les maisons y sont de meilleure 

qualité ainsi que les services de genre municipal, mais le retard accumulé 

ne diminue pas. 

La chute apparemment draconienne de la mortalité infantile chez les 

Indiens au cours des quelques dernières années est le signe d'un progrès 

important dans le domaine de l'hygiène publique; des données officieuses 

de Santé et Bien-être social Canada indiquent que le taux en serait à peu 

près égal à celui de l'ensemble des Canadiens. 

7.2 Le logement 

Il existe présentement une forte demande de logements, et en particulier 

de logements de la SCHL, dans les réserves. Une bonne part des maisons 

existantes sont vieilles et le feu, les inondations et la détérioration 

accélérée par le surpeuplement en détruisent beaucoup. Les niveaux 

actuels de financement qui pourraient pallier à ce manque cumulatif de 

logements sont insuffisants et le cabinet fédéral sera de nouveau prié de 

consentir les fonds nécessaires au rattrappage d'ici sept ans. Les bandes 

hésitent à construire des ensembles de logements multiples qui ne 

tiendraient pas compte des besoins des personnes âgées. 
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7.3 Prévention et protection contre les incendies 

De récentes hausses des affectations à la protection contre les incendies 

permettront d'accorder plus d'attention à la prévention, aux programmes de 

sensibilisation et à la formation de pompiers volontaires. Cette aptitude à 

mieux prévenir et combattre les incendies entraînera probablement une 

augmentation des immobilisations en équipement et installations de lutte 

contre les incendies. 

Certains problèmes persistent, cependant. Nul doute qu'un appoint 

financier aiderait; il pourrait servir à la prévention des incendies, à des 

programmes de sensibilisation aux dangers d'incendie, à la formation des 

pompiers volontaires et à l'achat d'équipement de lutte contre les 

incendies. Cependant, il y a des choses qu'on peut faire sans ou à peu de 

frais. Par exemple, le fort taux de remplacement des pompiers volontaires 

dans les réserves pourrait être réduit de diverses façons, comme par une 

plus grande reconnaissance publique de leur apport ou par des journées 

d’appréciation, ou encore, par des concours entre les pompiers de diverses 

collectivités, peut-être. On pourrait aussi accorder plus d'attention à la 

prévention des incendies lors de la conception de plans d'immeubles. 

Enfin, on pourrait faire des inspections plus fréquentes des écoles, des 

immeubles publics et des habitations. 

7.4 Le maintien de l’ordre 

Au cours des cinq dernières années, on a abordé de diverses façons les 

questions des services policiers dans les collectivités indiennes et auprès 

des Indiens vivant à l'extérieur des réserves. 
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On a connu d'éclatants succès et des succès moyens, mais le progrès dans 

ce domaine s’est ralenti apparemment lorsque les ressources financières 

ont diminué et que les Indiens ont commencé à déceler des faiblesses dans 

certaines initiatives comme le Programme des constables spéciaux dans 

l’Ouest canadien. 

La reprise de l’intérêt à l’égard de l’établissement de services policiers 

tribaux ou de bandes se fera à plusieurs conditions. La première, c’est 

l'élaboration d'une politique nationale mieux conçue. Cela fait, il faudra la 

financer et la mettre en place à l’aide de données sur les formes de 

maintien de l’ordre qui seraient les plus efficaces auprès des autochtones, 

et on devra pouvoir compter aussi sur l’entière coopération des provinces 

pour former et accréditer les forces policières. En attendant, les coûts 

financiers et humains demeureront élevés. Il subsistera un fort niveau de 

vandalisme dans les immeubles publics à moins qu’on embauche des 

gardiens, ce qui ajoutera aux coûts. 

7.5 Gestion des infrastructures et projets d'équipement 

On a besoin d'une politique nationale claire pour régir le transfert aux 

bandes des fonds de projets d’équipement. Les approbations de projets 

d’équipement tardent beaucoup par rapport aux besoins.D’importantes 

augmentations prévues des affectations à l'entretien et la mise en place 

de système de gestion de l'entretien permettront de hausser à des niveaux 

acceptables les services d’entretien et de réparation des immeubles et 

infrastructures communautaires. Au fur et à mesure que les bandes 

adopteront un système de gestion de l’entretien dans les prochaines 

années, on devrait noter une sensible amélioration des services généraux 

d’entretien et de réparation des biens des réserves. 
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8. ADMINISTRATION LOCALE DES BANDES 

8.1 Situation actuelle 

La politique du gouvernement fédéral relative à l'administration locale des 

bandes indiennes n'est plus en question. Cependant, la nature exacte des 

administrations indiennes et les pouvoirs exacts dont elles jouiront sont 

encore imprécis; il faudra attendre l'aboutissement des négociations 

constitutionnelles pour les connaître. 

La mauvaise gestion, le financement insuffisant et une piètre estimation 

des coûts des programmes transférés aux bandes font grimper leurs 

dettes. 

Cest un problème qui s'accentue mais qui est compensé en général par le 

fait que la formation de directeurs et autres employés des bandes accroît 

la compétence gestionnelle, financière et administrative des bandes 

indiennes et que la prestation des programmes de formation est mieux 

coordonnée à tous les paliers. Les administrations locales les plus 

sophistiquées sont maintenant en mesure de déterminer avec précision 

leurs besoins en formation. 

8.2 Contraintes et problèmes 

Dans le cas de l'administration locale des bandes, le principal conflit se 

situe entre la politique fédérale visant à encourager et établir des 

administrations locales efficaces et les onéreuses exigences des 

organismes centraux en matière de planification et d'imputabilité. 
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D'une part les bandes veulent plus de pouvoirs et de latitude pour prendre 

des décisions tandis que, d’autre part, les organismes centraux et le MAI NC 

veulent les astreindre à des processus de gestion de programmes plus 

formels et plus uniformes. 

On crée des attentes chez les Indiens avec le transfert imminent de 

l'autorité sur l’administration locale; en général, cependant, ces attentes 

ne sont pas satisfaites. Comme il est dit plus haut, l’endettement et les 

déficits des bandes sont un problème généralisé. Dans certaines régions, 

des transferts prématurés de programmes ont accentué ce problème. 

Il faudrait réexaminer et redéfinir les rôles du personnel du MAI NC affecté 

au soutien des bandes . Au fur et à mesure que les administrations locales 

assumeront de plus grandes responsabilités en matière de gestion et 

d’administration de programmes, les rôles du personnel de soutien des 

bandes continueront de se transformer. Les gestionnaires de programmes 

deviendront conseillers des bandes et veilleront sur l'efficacité des 

administrations locales. 

8.3 Problèmes relatifs à la formation des bandes 

La compression des fonds discrétionnaires réduit la capacité du Ministère 

et celle des bandes de financer les programmes de formation des bandes. Il 

n’y a pas de stratégie qu’on pourrait dire pertinente à la formation des 

bandes. Le programme n’a pas de sujets et de contenu précis. Il dispense 

une formation au niveau de la collectivité dans une très vaste gamme de 

domaines de gestion d’éducation permanente et de développement 

socio-économique et ce, à court terme et selon les besoins du moment. 



- 39 - 

Ces activités de formations répondent aux besoins immédiats des bandes 

mais ne pourvoient pas à l'élaboration de plans à long terme. 

On fait présentement une évaluation du programme afin d'en déterminer les 

points forts et les points faibles et d'orienter l'élaboration et la mise en 

oeuvre d'un programme plus complet qui portera directement sur les 

besoins gestionnels des bandes. 
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9. RESERVES ET Fl DEI COMMIS 

9.1 Situation actuelle 

Nous décrirons ici plusieurs aspects de la situation actuelle des réserves 

et fidéicommis. Premièrement, les nombreuses dispositions de la Loi sur 

les Indiens (par ex., l'article 12( 1 ) b) enfreignent la Déclaration canadienne 

des droits et libertés et créent de graves difficultés opérationnelles à 

l'administration de la fonction de l’effectif des bandes. Deuxièmement, le 

processus de décentralisation de la fonction de l'effectif va de l’avant; 

cependant, il est plus avancé dans certaines régions que dans d'autres. 

Troisièmement, il y a une tendance de plus en plus forte à préconiser et à 

affirmer les droits des groupes et particuliers indiens. Cela suscite une 

contestation juridique accrue en matière de revendications foncières et 

de questions de fidéicommis, charge supplémentaire que le Programme n'a 

pas les moyens de porter. Enfin, la mise en place d‘un système informatisé 

des comptes de fidéicommis et de registres informatisés des terres et des 

effectifs s'effectue de manière satisfaisante mais il faudra des fonds 

supplémentaires pour assurer une bonne programmation de ces systèmes. 

Le problème du manque de ressources face à la charge de travail 

croissante est courant à travers toute la Direction des réserves et 

fidéicommis. 

9.2 Problèmes relatifs aux effectifs des bandes 

Le transfert de la fonction de l'effectif aux bandes a fait ressortir 

plusieurs problèmes. Les préposés aux inscriptions de l'effectif sont très 

peu rémunérés, ce qui cause de très fréquents changements de personnel. 
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Les bandes soutiennent aussi que les fonds destinés à l'administration de 

la fonction de l’effectif sont en général insuffisants. 

Dans certaines provinces, les bandes indiennes s'opposent à la 

décentralisation à cause bien souvent des épineux problèmes locaux, 

politiques ou familiaux que soulèvent les questions d'effectif; dans 

d'autres, le personnel de la région soutient que les gens de 

l'Administration centrale ne sont pas suffisamment disponibles pour 

s'occuper d’activités sur place reliées à la fonction de l'effectif des 

bandes. 

9.3 Problèmes relatifs aux droits fonciers 

11 y a dans beaucoup de régions une foule de questions de revendications 

foncières liées aux droits ancestraux et issus de traités. Dans au moins 

une région, celle de la Saskatchewan, ces questions sont considérées 

comme les plus importantes de toutes en raison de leurs répercussions sur 

les municipalités, sur les provinces (en ce qui a trait aux terres de la 

Couronne), et sur les tiers propriétaires fonciers. Les bandes soutiennent 

qu'elles ont besoin d’une aide juridique supplémentaire pour mener leurs 

négociations, aide que le ministère de la Justice ne fournit habituellement 

pas. Il faudrait donc établir un financement distinct et spécial pour être 

en mesure de fournir cette aide. 

Le financement des bandes aux termes de l'article 60 en vue de la 

l'administration de la fonction de la gestion des terres est présentement 

insuffisant parce qu'il est aboli après cinq ans. 
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II n'y a pas suffisamment d'argent non plus dans les budgets régionaux 

pour l'instruction et la négociation des revendications foncières avec les 

bandes. Enfin, l'élargissement du fonds de terre des réserves au fur et à 

mesure que les revendications seront réglées exigera de plus en plus des 

ressources humaines et financières de certaines régions. 

9.4 Problèmes relatifs aux fidéicommis 

La Direction générale des réserves et des fidéicommis est souvent prise 

entre les responsabilités du MAINC et la politique ministérielle visant à 

accroître la responsabilité des administrations locales. Les hauts 

fonctionnaires du Ministère sont pris entre les demandes des conseils de 

bandes qui veulent utiliser les deniers au compte de capital et les deniers 

de revenu, par exemple, et la responsabilité du ministre qui peut avoir à 

rendre compte de ces mêmes deniers aux Indiens particuliers. 

L'administration des comptes en fiducie des mineurs, des personnes 

disparues ou mentalement incapables pose des problèmes particuliers 

qu'amplifie l'accroissement des richesses des bandes de l'Alberta et de la 

Colombie-Britannique qui possèdent de vastes ressources énergétiques. 

Les restrictions imposées par la Loi sur les Indiens au contrôle des terres 

de réserve sont une autre source de difficulté. Ce contrôle est essentiel à 

toute véritable autonomie politique indienne; cependant, les 

responsabilités statutaires que la présente Loi sur les Indiens confie au 

ministre restreignent sérieusement l'autonomie de gestion foncière des 

bandes. Cela constitue un véritable obstacle à l'autonomie politique et 

ajoute à la pression qui s'exerce sur les fonctionnaires du programme. 


